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POINTS 33 ET 94 DE L'ORDRE DU JOUR

Consequences economiques et sociales du desarmement:
rapport du Secretaire general transmettant I'etude du
groupe d'experts consultants nommes aux termes de la
resolution 1516 (XV) de l'Assemblee generale (A/5199;

A/5203, chap. II; A/C.2/L.647 et Add.1, E/3593/Rev.1,
E/3593/Add.1 a 5) [suite]

Programme economique de desarmement (A/C.2/L.646)
[suite]

1. M. UNWIN (Royaume-Uni) tient a repeter ce
que sa delegation a declare it la trente-quatrieme
session du Conseil economique et social, it savoir
que Ie Royaume-Uni voit dans l'etude du Groupe
consultatif d'experts intitulee Conse uences econo­
miques et sociales du desarmement (E/3593 Rev.1)
un document extremement utile et qu'elle accepte
sans reserve ses deux conclusions essentielles. La
premiere est que rien dans Ie domaine economique
et social ne presente un probleme insurmontable
de nature it retarder Ie desarmement general et
complet sous un controle efficace. La deuxieme est
que s'il etait possible de consacrer a des objectifs
pacifiques les ressources utilisees actuellement it
des fins militaires, il en resulterait une amelioration

289

de 1'economie mondiale et des conditions economiques
et sociales dans les pays peu developpes.

2. Une partie des sommes importantes liberees par
un accord sur Ie desarmement general et complet
devraient etre consacrees it I 'execution de cet accord,
mais de vastes ressources seraient neanmoins dis­
ponibles pour des fins plus constructives. Ce fait
est reconnu depuis longtemps au Royaume-Uni. Une
partie de ces ressources pourraient etre consacrees
au developpement economique de tous les pays,
developpes ou en voie de developpement, ainsi qu'il
a ete enonce dans la resolution 724 (VIII) de l'Assem­
blee generale. La delegation britannique avait vote
en faveur de cette resolution, et seules cinq dele­
gations, celles du camp socialiste, s'etaient abstenues.
Les propositions dont la Commission est saisie,
ainsi que la declaration du representant de 1'URSS
(840eme seance), donnent it M. Unwin 1'espoir que
I 'Union sovietique au moins a change son point de
vue et qu'elle est d'accord maintenant avec les autres
Etats Membres sur cette importante question. Quant
it la delegation britannique, elle maintient sa position
d'il y a neuf ans.

3. La d~l~gation britannique pense que Ie Groupe
consultatif d'experts a rendu un grand service en
rMutant une fois pour toutes une id~e erron~e qui,
pendant de nombreuses annees, a cache ou servi ~

cacher la v~rit~ sur Ie d~sarmement. Ils'agit de l'id~e

que la prosp~rit~ du monde libre d~pend de la pro­
duction d'armements. Cette fausse theorie a ete
utilis~e pour appuyer l' all~gation que des pays comme
Ie Royaume-Uni ne s'interessaient pas serieusement
au desarmement, et il est tres satisfaisant de voir
cette th~orie rMut~e. Les experts ont montre, en
effet, que non seulement il serait facile de prevenir
un ralentissement de l'~conomie des pays dont les
d~penses consacrees aux armements seraient reduitea
puis supprimees, mais que la lib~ration de nouvelles
ressources pour l'investissement am~nerait un pro­
gr~s economique consid~rable dont profiterait Ie
monde entier. Le Gouvernement britannique a toujours
pense qu 'un accord satisfaisant sur Ie d~sarmement

gen~ral et complet serait une b~n~dictionpour l'huma­
nit~. tant pour la paix qU'il assurerait que pour les
bienfaits ~conomiques et sociaux qu'il apporterait.

4. 11 serait cependant infiniment regrettable que
les conclusions des experts fassent esp~rer des
bienfaits imm~diats. De tels espoirs ne pourraient
qu'etre d~9US dans les circonstances presentes. Les
chiffres que Ie repr~sentant de l'URSS a indiqu~s

~ la s~ance pr~c~dente en citant l'~tude, de meme
que les divers projets qU'il a mentionn~s, sont
certes int~ressants, mais ces r~alisations doivent
attendre un d~sarmement effectif. Le d~sarmement

sera Ie r~sultat de n~gociations longues et impor­
tantes qui ne concernent pas directement la Deuxi~me
Commission. La part qu'a prise Ie Royaume-Uni
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pendant 17 ans aux longues discussions sur Ie d~sarme­
ment est honorable et n'a pas besoin d'etre justifi~e

devant la Commission. Le Gouvernement du Royaume­
Uni maintiendra avec honnetet~ et determination son
point de vue devant les organes qui cherchent 1l.
parvenir 1l. un accord, et il esp~re qu'un tel accord
sera bientot une r~alit~.

5. La d~legation britannique a eu d'abord quelques
doutes au sujet de la resolution 891 (XXXIV) du
Conseil t'iconomique et social, car il lui semblait
que des etudes supplt'imentaires seraient precisement
de nature 1l. provoquer des espoirs et des attentes
prt'imaturt'is; mais elle a finalement laisse aux gou­
vernements interesses Ie soin de mener les etudeS
qu'elle mentionne, ce qui a permis 1l. la dt'ilt'igation
britannique de voter en sa faveur. C'est dans Ie
meme esprit qu'elle aborde Ie projet de rt'isolution
contenu dans Ie projet de dt'iclaration presente par
l'Union sovit'itique (A/C.2/L.646), ainsi que Ie projet
de rt'isolution des huit puissances (A/C.2/L.647 et
Add.1). Il n'appartient pas au reprt'isentant du Royaume­
Uni de demander aux Etats souverains representes
1l. la Commission si les consultations que recom­
mande Ie projet de rt'isolution de l'Union sovietique
en vue de la formulation d'un programme inter­
national d'aide, ou de nouvelles t'itudes sur les
const'iquences t'iconomiques et sociales du desarme­
ment, leur seraient utiles avant l'indication claire
de la conclusion prochaine d'un accord sur Ie desarme­
ment. Le Gouvernement britannique a fourni, pour
contribuer aux travaux du Groupe consultatif, un
t'itat tr~s detaille de ses dt'ipenses - bien plus detaillt'i
que celui de certains gouvernements qui affichent un
intt'iret profond pour ces probl~mes - et de nouvelles
etudes de sa part n'ajouteraient rien 1l. sa connais­
sance de ces probl~mes ou de leurs solutions.

6. Etant donnt'i les considt'irations qui prec~dent,

la dt'ilt'igation du Royaume-Uni estime que Ie projet
de resolution des huit puissances repond bien plus
aux besoins et aux espoirs actuels que celuide l'Union
sovietique. Les huit puissances ont repris sagement
la dt'icision du C()nseil economique et social laissant
aux Etats Membres Ie soin de dt'icider si de nouvelles
t'itudes sur les const'iquences t'iconomiques et sociales
du dt'isarmement sont nt'icessaires ou utiles. En fait,
ce projet suit de pr~s .la resolution 891 (XXXIV)
adoptt'ie 1l. l'unanimitt'i par le Conseil et, s'il est mis
aux voix sous sa forme actuelle, la delt'igation britan­
nique I' appuiera certainement. Quant au projet de
dt'iclaration de la dt'ilegation de l'Union sovietique,
il contient des propositions qui, malgre la grande
importance du probl~me, sont prematurees. La dele­
gation britannique sera heureuse de se pencher 1l.
nouveau sur ces propositions lorsque des progr~s

auront ete faits vers un accord sur Ie desarmement
gt'ineral et complet sous un controle satisfaisant, et
elle esp~re que la dt'ilegation de l'Union sovietique
n'insistera pas, pour Ie moment, sur sa proposition.

7. M. LYCHOWSKI (Pologne) constate que les deux
projets de resolution dont la Commission est saisie
traitent de probl~mes similaires et qu' ils diff~rent

essentiellement par leur:ampleur et leurs objectifs
immediats. Apr~s les interventions des representants
des Etats-Unis et du Royaume-Uni, il semble qu'il
y ait surtout une difft'irence de points de vue. Alors
que Ie projet des huit puissances, en parlant des
consequences economiques et sociales du desarme­
ment, se borne 1l. evaluer ce qui a dt'ij1l. ete fait dans
ce domaine par Ie Groupe consultatif d'experts

constitue en vertu de la resolution 1516 (XV) de
l' Assemblee generale, Ie projet presente par la
dt'ilegation de l'URSS propose un nouveau pas en
avant. L'idt'ie centrale de ce projet se trouve au
paragraphe 3 du dispositif, priant Ie Secretaire
gt'ineral d'engager, sans attendre la conclusion d'un
traite de desarmement general et complet, avec les
gouvernements des pays peu developpes, des consul­
tations sur l'ensemble des besoins de leur developpe­
ment en vue de formuler un programme international
d'aide qui serait soumis 1l. l'Assemblee generale, 1l.
sa dix-huiti~me session. La delegation polonaise
croit que, s' il pouvait etre formule, un tel programme
jetterait une plus vive lumi~re sur toute la question
et rapprocherait la conclusion d'un traite sur Ie
desarmement. C 'est pourquoi elle approuve la prupo­
sition avancee dans Ie dispositif de ce projet.

8. Le pro jet de resolution des huit puissances
envisage egalement certains programmes pour l'avenir
au paragraphe 3 de son dispositif. Si Ie sens des
etudes mentionnees ne parait pas etre assez precise,
les auteurs n'en semblent pas moins conscients de la
necessite de continuer l'action commencee en appli­
cation des resolutions 1378 (XIV) et 1516 (XV) de
I' Assemblee generale, qui s'est poursuivie par l'elabo­
ration de l'etude sur les consequences economiques
et sociales du desarmement. Ici encore, la difference
entre les deux projets reside dans la portee des
etudes ulterieures. Il convient d'observer que les
etudes prevues dans Ie projet des huit puissances,
qui sembleraient porter essentiellement sur les
renseignements, les plans et les mesures propres
1l. permettre les adaptations d' ordre economique et
social qui seraient necessaires dans l'eventualite du
desarmement, concerneraient surtout un nombre rela­
tivement faible de pays hautement developpes, pour
qui se poseront les principaux probl~mes de recon­
version. Le projet ne contient gu~re de dispositions
de nature 1l. encourager de nouvelles etudes Quant
aux consequences economiques et sociales du desarme­
ment general pour les pays peu developpes. La
delegation polonaise croit que c'est precisement sur
ce point que l'effort principal devrait porter, car
on ne sait que peu de chose encore sur ces conse­
quences possibles, si ce n'est quelques generalites
hypothetiques.

9. L'excellent travail du Groupe consultatif d'experts
s'est fonde essentiellement sur la croyance, pro­
fondement enracinee dans certains pays tr~s de­
veloppes, que Ie desarmement aurait des effets
defavorables sur leurs niveaux de production et
d'emploi, et donc sur leurs niveaux de vie. L'etude
des experts montre clairement que la reconversion
d'apr~s guerre a ete bien plus importante que celle
qu'entrainerait Ie desarmement. Les experts ont
trouve que, dans Ie cas d'un desarmement tr~s

rapide, quelque 6 ou 7 p. 100 de la population active
des Etats-Unis, y compris les forces armees, et
3,5 1l. 4 p. 100 de celle du Royaume-Uni devraient
changer d'emploi et que ces changements, repartis
sur un certain nombre d'annees, seraient grandement
facilites par les mouvements normaux de l'~conomie.

Dans l'ensemble, les conclusions des experts sont
de nature 1l. dissiper les craintes de ceux qui consi­
deraient Ie desarmement comme un facteur de grands
bouleversements economiques dans les pays oil une
reconversion sera necessaire apr~s la reduction
des depenses militaires.

10. L'etude est beaucoup moins claire, en revanche,
Quant aux futurs programmes economiques de desar-
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memento Les experts se rM~rent ~ quatre ~tudes

d'ensemble concernant les besoins globaux des pays
peu d~velopp~s; celles-ci mentionnent une somme
annuelle de 6 ~ 10 milliards de dollars, chiffre bas~,

selon les experts, sur une evaluation prudente, dont
l'~l~ment Ie plus important est l'objectif d'un taux
de croissance de 2 p. 100 seulement par habitant et
par ann~e. La raison de cette prudence n'est pas
que les pays peu d~velopp~s seraient incapables
d'absorber un plus fort courant de capitaux d'inves­
tissement. Les experts eux-memes croient que, ~

certaines conditions, c' est Ie contraire qui serait
vrai. La raison en est simplement que les respon­
sables de l'etude ont da partir de j'idee que les
capitaux disponibles seront assez faibles et. que,
par cons~quent, les programmes d'investissement
devraient etre fondes sur les moyens disponibles
plut6t que sur les besoins reels des pays peu de­
velopp~s. Pour la premi~re fois, Ie projet de reso­
lution presente par la d~legation de l'UHSS renverse
ce rapport. Si, 1l. la suite de ses consultations avec
les pays peu d~velopp~s, Ie Secr~taire gen~ral etablit
un programme international d'aide, comme Ie demande
Ie paragraphe 3 du dispositif du projet sovietique,
pour la premi~re fois depuis Ie d~but de l'Organisation
on saura ce que serait Ie developpement ~conomique
potentiel du monde si des moyens ad~quats pouvaient
y etre consacr~s.

11. 11 existe, surtout parmi les economistes des
pays hautement d~velopp~s,une mMiance tr~s r~pandue

Quant 1l. la possibilit~ politique d'une affectation mas­
sive des ressources lib~r~es par Ie desarmement
gen~ral au d~veloppement rapide des pays peu d~­

ve lopp~s. 11s pensent, non sans raison, que, meme
si Ie d~sarmement devait se realiseI', les sommes
d~pensees jusqu'ici pour la course aux armements
serviraient certainement 1l. satisfaire les besoins
internes les plus urgents des divers pays, et en
premier lieu 11. r~duire les impots. L'argument est
certainement valable, mais Ie projet de resolution
de l'URSS montre que meme 20 p. 100 seulement
des depenses militaires actuelles, consacres au d~­

veloppement des pays peu d~velopp~s, leur appor­
teraient quelque 500 milliards de dollars au cours
des 25 prochaines annees. Au cours de la meme
p~riode, les pays qui supportent actuellement Ie IOUI'd
fardeau de leurs depenses militaires verraient leur
~conomie Mneficier de quelque 2000 milliards de
dollars. A n'en pas douter, une me sure qui ferait
~pargner aux ~conomies nationales 80 p. 100 de leurs
d~penses actuelles en faisant des autres 20 p. 100
Ie plus puissant instrument du d~veloppement~cono­

mique des pays peu d~velopp~s transformerait com­
plNement l'economie du monde actuel.

12. La d~18gation polonaise croit que l'idee formul~e

au paragraphe 3 du dispositif du projet de resolution
contenu dans Ie projet de declaration de l'Union
sovietique, celIe d'un programme international d'aide,
constituerait, s' il ~tait adopt~ par I'Assembl~e gen~­

rale, un excellent support pour l'idee d'un desarme­
ment general et complet et contribuerait ~ cr~er

l'image d'un monde futur ~conomiquement prosp~re

et lib~re de la crainte d'un holocauste nucl~aire. Elle
constituerait en outre la base d'une action pratique
11. entreprendre sous les auspices des Nations Unies
lorsque Ie d~sarmement gen~ral sera une realit~.

La d~l~gation polonaise appuie Ie projet de resolution
relatif 11. la conversion 11. des fins pacifiques des
ressources liberees par Ie desarmement et consid~re
qu'il peut constituer la prochaine etape de l' action

de I' Assemblee g~nerale au sUjet du d~sarmement

g~n~ral et complet et de ses consequences econo­
miques pour Ie monde entier.

13. 1\1. LUBBERS (Pays-Bas) dit que, d'une fagon
g~nerale, sa delegation accueille favorablement les
deux pro jets de resolution, qui representent des
initiatives inspirees par "des nobles id~es de paix",
pour reprendre les termes du projet de resolution
de l'Union sovietique. Ces idees peuvent etre mises
en pratique de diff~rentes mani~res. Certains consi­
d~rent que la question des aspects economiques et
sociaux du desarmement est prematuree tant que
Ie desarmement lui-meme n'estpas realise. D'autres,
dont la d~legation n~erlandaise partage les vues,
estiment qu'il faut ~tudier d'avance ce que sera la
situation de I'humanit~ si Ie desarmement devient
une r~alite. En effet, il est essentiel d'etre pret 1l.
temps pour resoudre les probl~mes de transition
lies au desarmement et pour la conversion ~ des fins
pacifiques des res sources affectees aux armements.
C'est 111. I'opinion qui ressort du projet des huit
puissances. Cette preparation d'un avenir lib~re d'un
si IOUI'd fardeau est delicate, car il est difficile de
faire Ie depart entre les possibilites reelles, d'une
part, et Ie reve, de l'autre. Le document soumis
par la del~gation de I'URSS abonde en idees nobles,
mais n' indique pas comment ces id~es peuvent etre
appliqu~es. Le projet de resolution par lequel il se
termine repose sur des facteurs trop nombreux. Le
projet des huit puissances, en revanche, est bien
equilibre. 11 montre clairement l'avantage du d~sarme­
ment pour l'humanite en gen~ral, et pour les pays
en voie de developpement en particulier. 11 loue et
fait siennes les conclusions de l'~tude du Groupe
consultatif d'experts et accorde l'attention voulue
~ la resolution 891 (XXXIV) du Conseil economique
et social. 11 conclut 11. juste titre que les Etats Membres
ne sauraient reHicher les efforts qu'i1s d~ploient

pour aider les pays en voie de developpement et
qu'ils devraient au contraire les redoubleI'. La
d~legation neerlandaise a bien des fois souligne la
necessite d'acceH3rer ces efforts. Aussi, ne lui
serait-il pas difficile d' approuver ce projet de
resolution.

14. M. SMlD (Tchecoslovaquie) dit que sa delegation
accueille avec satisfaction Ie projet de resolution
de l'Union sovietique. 11 est bien evident que les
res sources liberees par un d~sarmement general
et complet favoriseraient Ie progr~s economique
et social de tous les pays sans distinction, mais leur
effet benefique marquerait pour les pays en voie
de developpement Ie debut d'une ~re nouvelle. Force
est de constater que les ressources limitees qui
sont actuellement consacrees ~ l'assistance sont
impuissantes 11. reduire l'ecart croissant entre pays
en voie de developpement et pays industrialises;
or, il suffirait d'utiliser 1l. cette fin une modeste
fraction des res sources immenses consacrees 'lUX

armements pour mener 1l. bien Ie processus d'egali­
sation. C'est pourquoi Ie programme economique
de desarmement dont la Commission est saisie
merite de retenir son attention.

15. II semble generalement admis qu'il ne faut pas
attendre la conclusion d'un accord sur Ie desarme­
ment pour adopter des mesures propres 1l. accelerer
Ie developpement economique. Mais la liberation des
ressources resultant du desarmement creera une
situation nouvelle et riche en possibilites qu'il importe
de ne pas negligeI'. II semble aussi qu' on soit generale-
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ment d'accord sur la n~cessit~ d'entreprendre cer­
taines ~tudes qui seraient Ie prolongement des travaux
du Groupe consultatif d'experts; a oil.les avis diff~rent,

c'est sur la port~e et la nature de ces ~tudes. Les
Etats-Unis et Ie Royaume-Uni paraissent prets ~

reconnal1:re l'utilit~ d'Nudes entreprises ~ titre
individuel par les divers Etats, mais ils sont oppos~s

~ l'id~e d'un programme ~conomique de d~sarmement
~labor~ par l'Organisation des Nations Unies en
consultation avec les gouvernements int~ress~s. Du
fait que Ie calendrier du d~sarmement est encore
impr~visible, ils ne voient pas sur quelles bases
on pourrait proceder ~ des consultations en vue de
formuler un programme internationaL

16. La d~legation tch~coslovaque est convaincue,
au contraire, que nombre de probl~mes devront
etre r~solus sans attendre la conclusion d'un accord
sur Ie d~sarmement. Ainsi, en cas de desarmement,
rien ne permet jusqu'~ present de prevoir que les
ressources lib~r~es seront affect~esautomatiquement
~ l'assistance aux pays en voie de d~veloppement;

un tel programme devrait etre pr~pare dans Ie cadre
de l'Organisation des Nations Unies, et cela r~pondrait

~ la question soulev~e par les Etats-Unis ~ propos
de la proportion exacte desressources lib~r~es

que les pays avances seraient prets ~ consacrer
aux pays en voie de d~veloppement. L'accroissement
soudain de l'assistance ~ ces derniers pose Ie pro­
bl~me de leur capacite d'absorption; celle-ci ne
pourra etre assuree qu'apr~s l'adoption de certains
plans prepares ~ l'avance, prevoyant une coop~ration

entre pays donateurs et pays b~neficiaires et com­
portant donc des mesures ~ prendre sur Ie plan
international comme sur Ie plan national. Enfin, la
reconversion de l'~conomie est certes une question
nationale, mais elle devrait etre etudi~e dans Ie
cadre d'un plan international d'ensemble oil. les
probl~mes de l'assistance accrue aux pays en voie
de d~veloppement feraient l' objet d'une attention
sp~ciale. Dans cet ordre d'idees, il serait utile que
s'Nablissent entre les pays des ~changes d'opinions
et d'exp~riences sur des questions concr~tes telles
que Ie reclassement du personnel militaire et la
reorienta:ion de la recherche ~ des fins pacifiques,
et que ces ~changes conduisent ~ une cooperation
effective ou ~ une action concert~e. Le processus
de reconversion ne manquera pas lui-meme d'etre
on~reux: il faudra par exemple pr~voir les depenses
n~cessaires pour la nouvelle formation de la main­
d' ceuvre et son transfert ~ventuel vers les secteurs
les plus p~ometteursd' activit~~conomique.L~ encore,
les plans devront etre Nablis ~ l'avance et bien
souvent dans Ie cadre d'une coop~rationinternationale.
Enfin, on a parfois exprim~ la crainte que Ie d~sarme­

ment n'entraine une baisse des prix des produits
primaires; s'il n'y a pas lieu de redouterun probl~me

g~n~ral, puisque la production de paix absorbe d'aussi
vastes quantit~s de ces produits que la production
militaire, il faut n~anmoins pr~voir une action inter­
nationale au cas on la reduction des stocks strat~­

giques ferait baisser les prix des march~s.

17. Ces quelques exemples montrent bien qu'il ya
des probl~mes ~ r~soudre avant que ne soit Nabli
un calend~ier exact du d~sarmement. C'est pourquoi
la d~l~gation tcMcoslovaque rejette l'opinion selon
laquelle l'~laboration d'un programme international
serait prematuree ou repr~senterait une perte de
temps pour Ie Secr~taire g~n~ral et les gouverne­
ments int~ress~s. De plus, les travaux auxquels
donnerait lieu un programme ~conomiquede d~sarme-

ment contribueraient ~ intensifier les efforts en vue
d' aboutir ~ un accord sur Ie d~sarmement et ~

~liminer tous les probl~mes qui lui font obstacle.
Pour toutes ces raisons, la d~legation tch~coslovaque

appuie Ie projet de resolution de l'Union sovi~tique

et esp~re qu'il sera adopt~ par la Commission.

M. Allana (Pakistan), vice-president, prend la
presidence.

POINT 35 DE L'ORDRE DU JOUR

Developpement economique des pays sous-developpes
(A/5220) [sui tel

~) Developpement industriel et action des organes des
Notions Unies dons Ie domaine de I'industrialisation

(A/C.2/L.649/Rev.l, E/3600/Rev.l, E/3656, E/3656/
Add.l) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION DE LA
JORDANIE ET DE LA POLOGNE (A/C.2/L.649/
REV.1) [suite*]

18. M. TELL (Jordanie), pr~sentant Ie projet de
r~solutionrevis~ (A/C.2/L.649/Rev.1), donne connais­
sance des modifications apport~es par les auteurs ~

leur texte initial (A/C.2/L.649 et Add.1) afin de tenir
compte des suggestions de la Hongrie, du Pakistan
et de la France.

19. M. RENAUD (France) note qu'en depit des
consultations qui ont eu lieu entre diverses d~le­

gations une importante divergence subsiste, et c'est
la raison pour laque lle la d~legationfrangaise propose
un amendement (A/C.2/L.673) conjointement avec
quatre autres d~legations. Les auteurs du projet de
r~solution initial ont tenu ~ maintenir la mention
d'une organisation unique. Pour les auteurs de
l'amendement, il semble que, puisqu'un Comite consul­
tatif d'experts a ~t~ crM en vertu de la resolution
873 (XXXIII) du Conseil ~conomique et social pour
Nudier ces memes probl~mes, il n'y a pas lieu de
lui imposer d~s Ie d~part une solution qu I il est lui­
meme cens~ rechercher. En d'autres termes, il ne
faut pas pr~juger Ie rem~de avant d'avoir proc~de

au diagnostic. D' autre part, si les auteurs de l' amende­
ment reconnaissent volontiers que la coordination
est absolument necessaire, ils ne sont pas surs que
Ie meilleur moyen de la realiser soit de cr~er une
organisation unique. On peut certes dire qu'il n'y a
pas plus de pouvoir magique dans Ie mot coordination
que dans Ie mot organisation; mais les auteurs de
I' amendement assignent precis~ment aux experts
Ie soin de trouver Ie moyen d'assurer une coordina­
tion plus etroite, alors qu 'en parlant d 'organisation
unique on impose a priori Ie choix du moyen a utiliser
pour atteindre 1'objectif vise.

20. La d~l~gation frangaise voudrait ~galement qu'il
soit tenu compte de quelques modifications d' ordre
r~dactionnel.Au deuxi~me consid~rant de la section I
du projet de r~solution, il y aurait peut-etre lieu
de remplacer Ie mot "connexes", assez impr~cis,

par les mots" concourant ~ l' industrialisation". Dans
Ie dispositif de la section II, Ie mot "favorables"
rendrait mieux que Ie mot "avantageuses", ~quivalent

frtngais du mot "favourable".

21. M. THAJEB (lndon~sie) appuie l'initiative de
la Uordanie et de la Pologne et estime que l'~largisse-
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ment du mandat du Comit1i consultatif d'experts
facilitera l'action entreprise par l'Organisation des
Nations Unies pour contribuer au d1iveloppement
industriel des pays en voie de d1iveloppement. 11 a
plaisir ~ noter les progr~s dej~ accomplis ~ cet
1igard au Secretariat, notamment par la cr1iation
du Centre de developpement industriel et la nomination
du Commissaire au developpement industriel. Mais
il existe encore des activites qui doivent €Hre group1ies
dans une meme organisation. C'est un fait que les
res sources naturelles sont etroitement liees ~ l' indus­
trialisation, fait reconnu du reste dans la structure
de la CEAEO, oil. ces deux sUjets sont traites par un
seul et meme comit1i; cette pratique pourrait 1igale­
ment etre adopt1ie au Si~ge. En groupant ainsi des
domaines solidaires, on evite les doubles emplois
ou les chevauchements et l'on assure une action plus
efficace.

22. L'Indon1isie 1itait prete ~ voter pour Ie projet
de resolution sous sa forme initiale, car elle estimait
que ce texte ne prejugeait pas la question d'organi­
sation. Elle appuiera cependant Ie projet de r1isolution
revise, puisqu' il semble r1ipondre aux objections
qui ont et1i formul1ies. En tout 1itat de cause, il ne
s'agit pas de proceder ~ une reforme radicale de
structure: en Mablissant un lien 1itroit entre l' action
des Nations Unies dans Ie domaine des ressources
naturelles et dans Ie domaine du developpement
industriel, on envisage seulement une 1ivolution pro­
gressive, puisque Ie Secretariat aura besoin d'un
certain temps pour proceder ~ la reorganisation
necessaire de ses activites.

23. En ce qui concerne la section II du projet de
r1isolution, l'Indonesie estime que les etudes envi­
sagees sont d'une importance capitale et qU'elles
rentrent dans Ie cadre des activit1is du Comit1i du
d1iveloppement industriel. C' est sur ces Mudes que
s'appuieront les pays en voie de developpement pour
1ilaborer leurs futurs programmes de developpement
economique. La d1il1igation indon1isienne appuiera
donc sans r1iserve Ie projet de r1isolution revis1i.

24. M. TOMER (Syrie) estime qu'il serait possible
de tenir compte des vues des auteurs du projet de
resolution et de celles qui sont exprimees dans
l'amendement des cinq puissances. C'est un fait que
l'ONU n'est pas Ie seul organisme qui s'occupe
de l'industrialisation ou de 1'1itude de l'industrialisa­
tion: il suffit de citer l'1itude de la FAO sur les res­
sources hydrauliques et l'1itude de la FAO et de
l'UNESCO sur les ressources naturelles. Il s'agit
donc de refl1iter clairement dans Ie texte du projet
de resolution les divers aspects institutionnels du
probl~me. D'autre part, il faut aussi que Ie texte
indique, clairement ce qui se fait dans Ie domaine
de l'industrialisation ~ l'1ichelon national et sur Ie
plan international. Pour ces raisons, M. Tomeh
propose des amendements (A/C.2/L.677) tendant ~

modifier comme suit Ie deuxi~me consid1irant et la
premi~re partie du dispositif de la section I du projet
de r1isolution:

"Considerant qu'il y a lieu de coordonner I'ltroite­
ment les efforts des Nations Unies (y compris les
institutions spl'lcialisl'les et les commissions I'lcono­
miques rl'lgionales) dans Ie domaine du developpe­
ment industriel et 1'action dans Ie domaine des
ressources naturelles, ainsi que dans tous les
domaines connexes, 1itant donn1i que Ie processus
de 1'industrialisation est fonction de progr~s ad1iquats
dans ces domaines,

"1. Recommande au Comite consultahf cree aux
termes de la r1isolution 873 (XXXIII) du Conseil
economique et social de tenir compte dans ses
travaux et recommandations:

";!) De I'inter~t qu'il y a a proceder au se{n d 'une
organisation unique ~ l'1itude des probl~mes touchant
Ie developpement industriel, les ressources natu­
relles et l'energie;

"1:1) De la possibilite de menager une coordination
plus etroite entre toutes les activites relatives
~ l'industrialisation, ~ l'echelon national, regional
et international;"

M. Tomeh esp~reque cette solution, qui fait la synth~se

de l'ensemble des vues exprimees, ralliera tous les
suffrages.

25. M. FING ER (Etats-Unis d' Amerique) rappelle
pour m1imoire combien son pays favorise Ie developpe­
ment industrie1 des pays economiquement sous­
developpes en les aidant 11 augmenter leur capacite
de production industrielle eten achetant leurs produits
fabriques en plus grandes quantites qu'aucun autre
pays. Les Etats-Unis, qui ont pu apprecier les efforts
des auteurs du projet de resolution au Comite du
developpement industriel et au Comite de I'assistance
technique, sont heureux des changements qui ont ete
apP0rtes au texte initial, car la nouvelle version est
preferable 11 I' ancienne. Ils conviennent que Ie pro­
bl~me du d1iveloppement industriel doit etre envisage
sous l'angle Ie plus large. Ceci inclut les ressources
naturelles et de nombreux autres domaines connexes.
11 ne faut pas oublier Ie probl~me des transports,
mis en lumi~re par Ie representant de la Republique
arabe unie (799~me seance), ni ceux du financement
ou de l'Mablissement de projections economiques.

26. Sur les 6 milliards de dollars qu'elle a pretes
depuis sa creation, la Banque internationale a consacre
2 milliards de dollars au developpement des trans­
ports, alors qu'elle a consacre un peuplus de 1 milliard
~ celui de l'industrie proprement dite et un peu plus
de 2 milliards ~ celui de l'1inergie.

27. 11 ne faut pas oublier non plus que de nombreuses
organisations s 'interessent actuellement au developpe­
ment industriel. On pourrait citer, ~ l'ONU, Ie Centre
de developpement industriel, Ie Service des ressources
et des transports, Ie Service des questions fiscales
et financi~res et Ie Centre des projections et de la
programmation economiques. De leur c6t1i, la FAO
et plusieurs autres organismes s' occupent des res­
sources naturelles et en particulier des res sources
hydrauliques. 11 serait particuli~rement difficile de
regrouper toutes ces activites si diverses dans
un cadre unique. Quant au domaine du commerce
aborde dans la' section II du projet de resolution,
il sera au centre des debats de la Conference des
Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement,
et les experts qui y participeront seront assur1iment
plus au courant de ces questions que les membres
du Comite du developpement industriel. En outre,
les rl'lunions du FMI, de la Commission du commerce
international des produits de base et des comites
du GATT portent elles aussi sur les echanges inter­
nationaux. Pour toutes ces raisons, la delegation
des Etats-Unis appuiera l'amendement des cinq
puissances.

28. Les objectifs g1in1iraux de la section II du projet
de resolution sont acceptables, mais il serait pre­
ferable de modifier quelque peu Ie libelle actuel
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pour mieux d~crire les diverses activites des insti­
tutions et M. Finger presente des amendements
(A/C.2/L.679) i't cet effet. II serait plus exact de
remplacer les mots "ses etudes sur les" atl debut
du dispositif par les mots "son etude des", car en
fait les Hudes proprement dites sont preparees
par Ie Secretariat et non par Ie Comite du developpe­
ment industrie l. II serait egalement preferable de
remplacer la fin du meme paragraphe, apr1es les
mots "des biens d'equipement" par les mots "et
suggElre que Ie Comite du d~veloppement industriel
soit tenu au courant des activites des organes inter­
nationaux s'occupant du commerce".

29. M. EL BANNA (Republique arabe unie) ne croit
pas necessaire de rappeler le role capital de l'indus­
trialisation pour Ie developpement economique, car
c'est Ie seul moyen d'augmenter et de diversifier ]a
production et les echanges, et d'obtenir une meilleure
repartition des richesses nationales et une elevation
du niveau de vie. Comme les Etats-Unis, la Republique
arabe unie n'ignore pas que de nombreux organismes
s'interessent au probl~medu developpement industriel
et souhaite que les taches qui seront confiees au
Comite du developpement industriel ne fassent pas
double emploi avec les fonctions de tous les orga­
nismes s'interessant au developpement. Comme eux
aussi, la Republique arabe unie pense que la coordi­
nation doit s'appliquer egalement aux transports,
aux finances, i't l'ecoulement des excedents alimen­
taires qui permettent aux pays beneficiaires d' epar­
gner des devises pour l'achat d'equipement ou 11 la
politique suivie par les blocs economiques puissants.
Pour toutes ces raisons, M. El Banna appuie I' amende­
ment des cinq puissances; il propose toutefois que
la fin du paragraphe 1 de la section I reste inchangee.

30. D' autre part, s r il est important d' etudier les
rapports entre Ie commerce et l'industrialisation, il
serait regrettable que Ie Comite du developpement
industriel neglige pour cela l'examen de questions
telles que la formation des cadres ou la creation
de banques de developpement. Assurement, l'indus­
trialisation peut etre entravee si la structure des
echanges n 'est pas satisfaisante, et les pays en voie
de developpement eprouvent de grandes difficultes
11 exporter leurs produits ou 11 importer des biens
d'equipement 11 des c6nditions avantageuses. II n'en
demeure pas moins que Ie Comite du developpement
industriel ne doit pas s'attaquer 11 l'ensemble du
probl1eme du commerce, qui est de jll etudie ailleurs.
Le representant de la Republique arabe unie partage
done l'opinion du representant des Etats-Unis.

31. M. BOLT (Nouvelle-Zelande) se preoceupe sur­
tout de voir Ie projet de resolution obtenir Ie plus
large appui et note avec satisfaction qu' il a ete
assoupli dans sa version revisee. Cependant, s'il
n'est pas inexact de soutenir que Ie projet prejuge
la question en parlant de l' interet qu I iJ ya it proceder
11 l'etude des probl1emes "au sein d'une organisation
unique", l'amendement des cinq puissances ne la
prejuge pas moins en mettant uniquement l'accent
sur les methodes de coordination. Comme il est
entendu que c'est Ie Comite consultatif d'experts
qui devra aborder la question au fond, il serait
preferable d'adopter un texte qui, comme celui qui
a ete suggere par Ie representant de la Republique
arabe unie, n'oblige nullement 11 prendre parti, tout
en exposant de mani~re assez claire ce que les
diverses delegations ont en vue. Dans la section II
du projet, les mots "ainsi que de l'influence future

de 1'industrialisation des pays en voie de developpe­
ment sur la structure, la direction et Ie volume des
echanges" font double emploi, puisqu'ils decrivent
preeisement l'un des aspects des rapports qui existent
entre l' industrialisation et Ie commerce international.
Mieux vaudrait les supprimer et ajouter la formule
indiquee par Ie representant des Etats-Unis.

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR

Souvero inete permanente sur les ressources nature lies
(AI4905, A/5060, Al5225, AIAC.97/5/Rev.2, AlC.2/
L.654, E/3511, E/L.914, E/L.915, E/L.918, E/L.919,
E/SR.ll77 a1179, E/SR.1181) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION DE LA COM­
MISSION POUR LA SOUVERAINETE PERMANENTE
SUR LES RESSOURCES NATURELLES (A/C.2/
L.654) [suite*]

32. M. MONTEN EGRO (Nicaragua) appuiera Ie projet
de resolution (A/C,2/L.654), car reconnaltre la sou­
verainete permanente c!Bs Etats sur leurs ressources
naturelles e'est faire droit aux justes aspirations des
peuples et rectifier en partie les erreurs du passe.
Les Nations Unies doivent meme aller plus loin et
empecher que ne se reproduisent les violations de la
souverainete des Etats et du droit des peuples 11
l' autodetermination auxquelles ne manquait pas de
donner lieu autrefois la signature de contrats entre
petits pays et grands consortiums. Les petits pays
se trouvaient en effet devant eux comme l'ouvrier
devant le patron avant l'adoption de la legislation
du travail; pousses par la necessite d' obtenir des
capitaux, ils etaient souvent obliges d'accorder des
concessions 11 de grandes societes, qui s' assuraient
ainsi un monopole d' exploitation aux depens des
interets et meme de la dignite de l'Etat qui les
accueillait. Les mesures d'expropriation etde confis­
cation qui ont ete prises sont par consequent une
reaction de defense devant ces injustices et elles ne
pourront disparaltre que si toutes les parties en cause
sont pretes i't respecter la liberte et 11 admettre
l'egalite veritable de leur partenaire. Malheureuse­
ment, les pays qui ont adopte une legislation propre
i't defendre leurs interets ont souvent ete qualifies
de nationalistes et les monopoles ont pris des mesures
de retorsion allantparfois jusqu'au boycottage. Puisque
les accords anciens n' ont pas ete conclus entre
partenaires reelJement egaux, on ne peut soutenir
qu'ils doivent tous etre respectes; on peut meme
affirmer que les petits pays ont Ie droit de reclamer
qu'ils soient modifies.

33. M. KOUMBOU (Congo [Brazzaville]) estime que
Ie projet de resolution a une portee capitale, car la
souverainete des peuples sur leurs res sources natu­
relles est un droit inalienable et ne saurait donner
lieu 11 contestations. Le temps n'est plus ott les
colonisateurs pouvaient prendre gout it depouiller les
territoires de leurs richesses et il serait inutile
de s'attarder 11 faire Ie prod~3 d'une epoque totale­
ment revolue. M. Koumbou votera pour Ie projet cl9
resolution, car son pays veut assurer son indepenclance
economique pour jouir d'une indepenclance politique
effective. De nombreux amenclements ont He deposes
(A/C.2/L.655 et A/C.2/L.668 11 670), mais ils sont
de tendance opposee et par consequent difficilement
conciliables. Le mieux serait donc de s'en tenir au
texte actuel, qui est equilibre et realiste.
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34. Le Congo (Brazzaville) accueille largement les
capitaux prives et elabore un code qui donnera les
meilleures garanties ~ l' Etat congolais et aux inves­
tisseurs: ces derniers ont assurement Ie droit de
tirer profit de leurs capitaux, mais Us ne doivent
pas etre guides uniquement par un esprit aventurier.
Le droit des investisseurs s' arrete en effet lrt oil
commence celui de l'Etat et de la population. Ainsi
qu'j] est declare au paragraphe 4 du projet, la nationa­
lisation, l'expropriation ou la requisition doivent
se fonder sur des raisons ou des motifs d'utilite
publique, de securite ou d'interet national. Ce libelle
est d' autant plus raisonnable que l' on prevoit ensuite
une indemnisation du proprietaire, conformement

Litho in U.N.

au:,:: r~gles en vigueur dans I' Etat qui prend les
mesures dans l'exercice de sa souverainete et en
conformite du droit international. Les capitaux prives
sont certes d'un grand secours pour les pays africains,
qui ont de nombreuses richesses tout en n'etant pas
encore en mesure de les exploiter, mais Us dcvront
etre completes par la cooperation et l'assistance
internationales.

35. L'ONU faillirait ~ sa mission si clle ne favorisait
pas Ie developpement economique des pays encore
sous-developpes. Elle doit done adopter le projet de
resolution ~ l'unanimite.

La seance est levee rt 12 h 55.
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